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PROGRAMME –  MARDI 2 DECEMBRE
ICPE EN ENTREPOTS LOGISTIQUES
Cette journée de formation s’adresse à un public souhaitant acquérir une connaissance synthétique et pratique de la réglementation des installations classées, plus spécifiquement dans le domaine des entrepôts et des plates-formes logistiques.

· Qu’est-ce qu’une installation classée ?

· Le démarrage d’une installation classée

· La vie de l’installation classée

· La fin de l’installation classée : cessation d’activité et cession de l’installation 

· Une question liminaire : qui est l’exploitant ?

· Le référentiel réglementaire et la doctrine de l’administration

· Les activités couramment rencontrées en entrepôt logistique et les conséquences en termes de classement

· Premières notions en matière de sécurité incendie 

· Les principales dispositions de l’arrêté du 5 août 2002

· Les autres textes réglementaires à prendre en compte

· Cas pratiques  et apports jurisprudentiels.

Pré requis : aucun

Programme détaillé
1. Qu’est-ce qu’une installation classée ?

· Origine de la réglementation.

· Les différents régimes (déclaration, déclaration avec contrôle, autorisation, autorisation avec servitude).

· La nomenclature des installations classées.

· Les réglementations spécifiques (carrière, déchets, OGM,…).

· Articulation avec les autres réglementations (approche intégrée, loi sur l’eau, déchets,…).

2. Le démarrage d’une installation classée

· Aperçu des procédures de déclaration et d’autorisation.

· Articulation avec le permis de construire.

· L’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation.

· Les installations fonctionnant au bénéfice des droits acquis.
3. La vie de l’installation classée

· Les prescriptions de fonctionnement (arrêté préfectoral et arrêté ministériel).

· Le rôle et les prérogatives de l’inspection des installations classées.

· Les modifications de l’installation et des conditions d’exploitation.

· Les arrêtés complémentaires.

· Les incidents et accidents de fonctionnement.

· Le contentieux des installations classées et les dispositions pénales.

· Le changement d’exploitant.

4. Cessation d’activité et cession d’une installation classée

· L’obligation de remise en état (définition, caractéristiques,…).

· Les charges pesant sur l’exploitant.

· L’obligation d’information.

· La garantie de passif environnemental.

5. Une question préliminaire : qui est l’exploitant ?

· L’exploitant légal d’une installation classée.

· Clarification des rôles : Exploitant / Bailleur / Preneur.

· Que choisir (si on a le choix) ?

6. Le référentiel réglementaire et la doctrine de l’administration

· La circulaire  du 21 juin 2000 et la notion d’entrepôts distincts.

7. Connaître les activités couramment rencontrées en entrepôts 
· Reconnaître produits combustibles et produits dangereux.

· Les rubriques de base d’un entrepôt  logistique (1510, 1530, 2662, 2663, 2925,…).

· Les rubriques spéciales (1432, 1131, 1173, 1200, …).

· Les textes réglementaires à prendre en compte.

8. Premières notions en matière de Sécurité incendie

· Les différentes phases d’un incendie. 

· Réaction au feu et Résistance au feu.

· La détection de l’incendie. 

· Le désenfumage.

· Les poteaux, bouches incendie et RIA.

· Les installations sprinklers.

9. Prendre en compte l’arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres 

· Champ d’application.

· Les exigences relatives à l’implantation et aux  dispositions constructives.

· Les exigences relatives à l’exploitation et au fonctionnement.

· Les exigences relatives à l’organisation de la sécurité.

10. Connaître les principales dispositions des autres textes réglementaires 

· Les arrêtés du 14 janvier 2000 (rubriques 2662, 2663). 

· L’arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre.

· L’arrêté du 29 mai 2000 relatif aux ateliers de charge d'accumulateurs.
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